
VOUS AIMEZ VOTRE MITSUBISHI ?
VOUS AIMEREZ LE FAIRE SAVOIR.

•  Parrain et filleul, remplissez chacun un bulletin.
•  Rendez-vous en concession pour faire valider vos bulletins à la commande du véhicule de votre filleul.
•  Votre vendeur Mitsubishi vous remettra vos chèques cadeaux.

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?

PARRAINEZ VOS PROCHES,
RECEVEZ JUSQU’À 600 €* 
DE CHÈQUES CADEAUX 
Mitsubishi récompense votre fidélité.
En participant à notre programme de parrainage, gagnez en tant que parrain jusqu’à 
600 €* de bons valables sur l’entretien et les accessoires de votre véhicule 
Mitsubishi, tout en offrant 100 € à votre filleul.



BULLETIN  DE  PARTIC IPATION
COORDONNÉES DU PARRAIN

Nom :  _________________________________________________________________

Prénom :  ______________________________________________________________

Adresse :  ______________________________________________________________

________________________________________________________________________

Code postal :  ________________   Ville : ____________________________________

Téléphone :  ____________________________________________________________

Modèle :  ________________________________________________

Numéro d’immatriculation :  _____________________________________________

Nom :  _________________________________________________________________

Prénom :  ______________________________________________________________

Adresse :  ______________________________________________________________

________________________________________________________________________

Code postal :  ________________   Ville : ____________________________________

Téléphone :  ____________________________________________________________

Modèle :  ________________________________________________

Numéro d’immatriculation :  _____________________________________________

COORDONNÉES DU FILLEUL

CHÈQUE

____ 
€

Cachet Date :

Signature

 Conditions générales de l’offre
La société M MOTORS AUTOMOBILES France SAS au capital de 10 000 000 € 
immatriculée au RCS de PONTOISE sous le numéro 428 635 056 organise une 
opération commerciale de Parrainage. 
Cette offre de parrainage est ouverte à toute personne physique majeure résidant 
en France Métropolitaine, Corse comprise, à l’exception du personnel MMAF.
Cette offre de parrainage est ouverte du 1er février jusqu’au 31 décembre 2015. 
À l’expiration de l’offre de parrainage, les dispositions des présentes conditions 
générales conserveront leur plein effet pour toutes les offres souscrites avant la 
date d’échéance. Par ailleurs, la validité des chèques émis par le concessionnaire 
restent valables 6 mois à partir de leur date d’émission.

 Modalités de parrainage
Pour bénéficier de cette offre de parrainage, le parrain doit retourner le bulletin de 
souscription ci-joint dûment rempli à tout concessionnaire participant à l’opération.
Dès réception du bulletin, le concessionnaire devra indiquer les éléments suivants 
sur le chèque : date, coordonnées du bénéficiaire, numéro d’immatriculation, 
signature, montant attribué, cachet et coordonnées de la concession.
Toute demande illisible, incomplète, et/ou non reçue après la date de fin d’opération 
sera considérée comme nulle.
La date limite de remise du bulletin de participation est le 31 décembre 2015.
La société M Motors Automobiles France se réserve le droit d’exclure du 
programme de Parrainage, après enquête, toute personne qui aurait fraudé.
Le montant du chèque cadeau attribué au parrain est de 200 €.
Le montant attribué au filleul est de 100 €. L’offre de parrainage ne peut être 
cumulée avec aucune autre offre proposée au moment de l’inscription.
*Cette offre de parrainage est valable pour un parrain jusqu’à trois filleuls, soit 
3 chèques cadeaux de 200 €.

Définition du parrain : tout particulier qui dispose, pendant la période de l’offre, 
d’un véhicule de marque Mitsubishi (acheté neuf ou occasion, dans le réseau 
Mitsubishi ou non).

Définition du filleul : tout particulier qui acquiert un véhicule neuf de marque 
Mitsubishi fourni par la société M. Motors Automobiles France et commercialisé 
par un membre du réseau français dès lors qu’il est parrainé par un parrain ci-
dessus défini.

M Motors Automobiles France peut modifier ou mettre fin à tout moment à 
l’offre de parrainage moyennant la diffusion d’une information sur le site internet  
www.mitsubishi-motors.fr et en concession.
Toute demande illisible, incomplète, et/ou non reçue après la date de fin 
d’opération sera considérée comme nulle. Le chèque est utilisable uniquement 
chez le concessionnaire signataire, et ce, pour tout règlement d’un entretien sur 
votre véhicule ou pour l’achat d’un accessoire.
Le parrain et les filleuls sont informés que les données personnelles recueillies 
dans le cadre de la présente opération sont destinées à notre société, responsable 
du traitement ou à des sous-traitants et/ou des prestataires pour des besoins 
de gestion exclusivement. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et 
d’opposition au traitement pour motifs légitimes en adressant un courrier au service 
Relation Clientèle (M Motors Automobiles France - Service Relation Clientèle P.A. 
LES BETHUNES, 1, avenue des Béthunes, 95310 Saint-Ouen-l’Aumône). Vous avez 
la possibilité de vous opposer, sans frais, à ce que les données personnelles vous 
concernant soient utilisées à des fins commerciales par la société MMAF ou par 
ses partenaires commerciaux, selon les modalités précisées ci-dessus. 

M MOTORS AUTOMOBILES France vous recommande 

Les données personnelles vous concernant ainsi recueillies sont nécessaires pour le traitement de votre demande. Elles sont destinées à notre société, responsable du traitement ou à des 
sous-traitants et/ou des prestataires pour des besoins de gestion exclusivement. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition au traitement pour motifs légitimes en adressant 
un courrier au service Relation Clientèle M Motors Automobiles France. Parc d’activités des Béthunes - 1 avenue du Fief - CS 60006 SAINT OUEN L’AUMONE 95067 CERGY PONTOISE Cedex. 
Vous avez la possibilité de vous opposer, sans frais, à ce que les données personnelles vous concernant soient utilisées à des fins commerciales par la société MMAF ou par ses partenaires 
commerciaux, selon les modalités précisées ci-dessus.

Le bon de réduction est nominatif et pourra être utilisé pour tout règlement d’un entretien sur votre véhicule ou pour l’achat d’un accessoire. Le bon est valable 6 mois à compter de sa 
date d’émission ; il ne peut en aucun cas être cédé, ni faire l’objet d’un remboursement. Un seul bon de réduction sera accepté par achat.


